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Versun numérique
responsable
Les lois Anti-gaspillage pour une économiecirculaire et visant
à réduirel'empreinte environnementale du numériqueont tracé
un objectif versle numériqueresponsableauxcollectivités locales.

La feuille de routerestepourtantà élaborerdanschaqueterritoire et les

disparitéssontgrandes.Dans l'équation à résoudre: le financement de
ces transitions, la difficulté de motiver les électeurs,et doncles élus sur

cesquestions, et la nécessitéde quitter le cadredu « cycle devie » de
l’informatique pour discuterdesusages.
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Entretienavec

AdélaïdeAlbouy-Kissi,
Institut numérique
responsable
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1. Sansgarantieenvironnementale

Le numérique est-il la solution? Peuimporte le problème,

quelqu’un, quelquepart, présenteune réponsebaséesur

lenumérique.Etpourcause :il n'estpasune fin en soi mais

unoutil auservicedequelquechose.Unoutil exponentiel,

fait de0 et de 1, faut-il le rappeler,dont le débit estpassé

de 100 Gbits dedonnées parjour en 1992 à 150 000 Gbits

parseconde en 2022. La quantité d'énergie nécessaire

pour le transfert d’une unité adiminué, en passant par

exemplede 37 kWh/Go pour la 2G, à 0,06kWh/Go pour

la 5G, selon les chiffres de la Fédérationfrançaise des

télécomsde 2020. Le trafic augmentepourtantplus vite

que la baisse desconsommationsunitaires. « Qu’il soit

matériel, économique,structurel ou psychologique, l'effet

rebondvientirrémédiablementréduirel’impact positif ini-

tialement envisagé», écritGilles Guerassimoff, professeur

àl'École desMmes de Paris danssanote d’avril 2023, « La

place dunumérique dans la transition énergétique». En

additionnantl'écologie, le social et l'économie, obtient-on

unnumérique durable?

L’augmentation desusagesdunumériquepeutêtrebéné-

fique auregard du développementdurable. Le planpour

une transition écologique du Shift Projet insisteainsi sur

l’électrification desusages.Le mix énergétiquefrançais,

à nepas confondre avec le mix électrique,est encore lar-

gement dominépar le pétrole et legaz. Faire une réunion

en ligne plutôt qu’un déplacement en voiture, releverun

compteur à distance plutôt que d’envoyer un agent,ou

partager un documenten ligne plutôt que de l’imprimer

sont des gestesà impactspositifs.

L’impact global du numérique est pourtantplus flou. L’ef-

ficacité qu’il apporteest autant auservice de politiques

environnementalesque de l’extraction pétrolière. C’est

la conclusion duchercheurGauthier Roussilhe, dansson

étudede 2021 « Que peut le numériquepour la transition

écologique »: « le secteurn’offre pasde garantiesur la

question environnementale». Il insiste d’ailleurs sur la

nécessitéd’ouvrir lesdonnées,et de forcer sesprestataires

a le faire, pour permettreaux scientifiquesd’observer la

réalité d’un secteurqui abusedusecret desaffaires.

Le numériquene serait nibon, ni mauvais, tout dépendde

safinalité. Toujours selonGauthier

Roussilhe, plusieurs pro-

blèmes seposentpouren

faire unvrai levier face

aux dérèglements
écologiques. Le pre-

mier estqu’il est plus

Déployer un réseaud’expertsen interne
La ville et la métropole de Rennes(Ille-et-Vilaine)

déploient dansleurs servicescommuns un réseau
d’experts formés au numérique responsable.
« Une vingtaine de personnesont suivi une formation
de deuxjours», explique Sophie Provost, cheffe de

projetnumérique responsable pour les deux collectivités.

« J’anime cette communauté surTeams avec uneveille

active, l’organisation detemps departageet desrendez-

vous en externeet en interne ». Il ne s’agit pasd’un service

dédié mais bien d’ambassadeurs, présentsdansune
multitude de services. En un an, douze d’entre eux ont
aussi été formés à l’animation de fresquesnumériques et

trois centsagentsont « fresqué», sur une demi-journée.
« Identifier un groupe de personnesintéresséespar le

sujet et les rassembler est une première étape, mais il faut
qu’il y ait un pilote dans l’avion », précise Sophie Provost,

qui estégalementprésidente de l’institut du numérique
responsable.

Le recours aunumérique permet de réduire l’empreinte écologique, comme les réunions en Visio qui contribuent à limiter
lesdéplacements physiques.
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simple d'estimerquel'informatiquesubstituedesusages

et remplacedes équipements,sansprendre en compte

l'empilementdenouveaux usageset d’équipements.En-

suite, l’efficacité apportéene remplacepasune politique

concrèted'aménagementdu territoire, deprogrammation

énergétique, d’investissement industriel, etc. Le numérique

peut servir audéveloppementdurable,mais il n'est pas

forcément la meilleuresolution.

Deux mouvementscomplémentairessont à l’œuvre pour

« verdir» le numérique.D'abord le « Green IT ». Il s'inté-

2. Adopter le Green IT

S’attaquer à l’empreinte carbonedunumériqueen France,

c’est d’abord penseraureconditionnementdesappareils.

L’électricité, largementdécarbonéeenmétropole,permet

de réduire le poids de l'utilisation du numérique par

rapport àd'autrespays. La métropolede Nantes (Loire-

Atlantique) apar exemple calculé l’empreinte carbone

de son système d'information, qui se révèle avoir un

impact de 4 104 tonnesd'équivalent-CO2 en2021. Comme

partout dans l'Hexagone,

près destrois quarts de ce

bilanproviennentdelaphase

deproduction desappareils
informatiques.

L'action la plus efficace est

doncde se mettreen confor-

mité avecle décretd’applica-

tion de la loi visantà réduire
l’empreinte du numérique

(Reen) du 12 avril 2023, dite

loi Numérique responsable.

Ce décretposedesobjectifs

de reconditionnement des

matériels entrant ou sortant

pour les collectivités deplus

de 50 000 habitants : 25 %

pour2023, 35 % pourcette

année et 50 % pour 2025.

Même pour les collectivités

engagéessur une démarchenumérique responsable,

ceschiffres tiennent du challenge, selon Karme Auriol,

référente territoire intelligent à Saint-Lô agglomération

(Manche). « Les premiers pourcentagessemblent attei-

gnables, mais la moitié deséquipements en deux ans,

c’esttrèsambitieux ».

Le décretd’application ouvre tout demêmedenouveaux

débouchéspourlesordinateurs qui quittent lescollectivités.

Avant sapublication, seulle don était possibleet uniquement

àdestination de certainesstructures, notamment en lien avec

l'éducation. Désormais, il est possiblede céderde l’équi-

pement àd’autres personnespubliques, à n’importe quelle

association, de le vendreou de permettreau fournisseur

resseauxcyclesdevie desappareils et des logiciels pour

en réduire l'empreinte environnementale.Ensuitele « IT

for green », qui met les technologiesnumériques au ser-

vice de l'environnement pour analyserlesproblèmesety

apporterdes solutions. Ces composantesse retrouvent en

filigrane dansla motion produitepar le Congrèsdesélus

aunumérique,le 18 octobre2023. L’un deses quatreaxes

insistesur la miseenœuvre d'une stratégienumérique

responsableavec notamment le soutien à la filière de

recyclageetlaluttecontrele tout numérique.

initial de le reprendre, Cesmodifications simplifient la vie

des associations de réemploi, comme EmmaüsConnect.

Pour aller plus loin, mieuxvaut l'engagement desélus. « C'est

unechance que l’on a », note Josselin Kerviche, directeur

dessystèmesnumériques de la ville etde la métropole

de Rennes(Ille-et-Vilaine). « Le terreau est richevis-à-vis

dunumérique responsable et celaapermis la création

d'un cadreessentiel:undocumentcoécrit par les élus au

numérique de la ville et de la

métropole, validéparlesdeux

conseils ».

Résultat : l'engagement sur

un label de l'institut du numé-

rique responsableet une

feuille de route de six axes

qui se matérialise de deux

façons. D'un côté les projets

en lien avec cette stratégie

et de l'autre la mise en place

de prérogatives auxquelles

doivent se contraindre toutes

les demandesdesservices.

« Faireun projetexemplaire

ne suffit pas, il faut changer

le moule pour que tous les

projets soient numériques

responsables», insiste
Josselin Kerviche. Pourcela,

lesservices desdeux collectivités sereposentsurunPortfolio

managementoffice (PTO), unguichetunique pour toutes

les demandesnumériques. La direction peut ainsi mutua-

liser lesdemandes,et vérifier qu'elles sont valides vis-à-vis

des différents filtres politiques, les fameusesprérogatives.

« Si celanepassepas,nousavonsunecommission qui peut

tout demêmevalider la demande», précisele directeur. « Il

fautresterhumain etvoirau-delà deschiffres. Quelque chose

qui demandebeaucoupdecapteursmais dont on imagine

qu’il va améliorer lestransportsencommun, doitpouvoir être

validé ». Un cabinet d'audit indépendant viendra analyser ces

démarchesdansdix-huit mois dans lecadredel’obtention du

label del'INR, pourune duréede trois ans.

f
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3. Améliorer l’accessibilité
Le numériquedurable ne s'arrêtepas à l’écologie. L’ac-

œssibilité fait égalementpartie dutriptyque. Et, coupde

chance, « globalement, ce qui n'estpasbon pour l'acces-

sibilité, n’est pasbon pour le numérique responsable»,

note Catherine Badin, directrice dessystèmes d'infor-

mation du Syndicat intercommunal des technologiesde

l'information pour lesvilles (Sitiv). Le 19février, durantune

réunionde partagedeconnaissancesentre opérateurs

publics de solutions numériques, elle dépeignait sonusage

de plusieurs outils d’analyse de sites internet pourvérifier

leur conformité au référentiel générald’accessibilité pour

les administrations (RGAA). Ce cadre de 2005, obliga-

toire pour les collectivités depuis 2012,esttrès peu suivi.

Une ordonnance du 6 septembre 2023vise àchangercela.

Le non-respect du RGAA (4.1.2) envigueur devient passible

d’une sanctiond'un montant maximum de 50 000 euros.

C’est l’Autorité de régulation de la communication audio-

visuelle et numérique(Arcom), qui a été désignéecomme

responsablede l'application dela loi de2005.

Comment savoirsi lessitesrespectentle RGAA?La première

choseest de nepas faire une confianceaveugle aux pres-

tataires. Lorsqu'ils affichent un taux de conformité de 80 à

90 %, il s'agit sans doute du résultat d’un outil automatisé

neprenant pasencompte l’ensemble despréconisations du

référentiel. Un premiertest peutêtred’auditer lessitesavec

Asqatasun, un outil libre de l’Association des développeurs

et utilisateurs de logiciels libres pour les administrations

et les collectivités territoriales. « Nous avions unegrande
collectivité qui s'estimait conforme mais enpassantle logi-

ciel, celan’allait pas», illustre CatherineBadin. «On s’est
renducompte que le prestataire n'auditait pas les bonnes

pagesdusite. Le RGAA (4.1.2)oblige la vérification depages

précises (accueil, contact,plandusite, aide,accessibilité...),

dont les trois plus fréquentées».

En casde non-respect du référentiel, il est demandéde

semettre enconformité soussix mois. Mais la présentation

d'un schémademise en conformité permet de montrer

qu'une démarche est en cours. Pour Louis Corre, de

l’Association pour le développement et l'innovation numé-

rique descollectivités (Adico), « il estplus facile de respecter

le RGAA lors de la création d’un site, avec uncahier des

Du numérique local grâce
aux «achatsinnovants »

charges qui demandeun score

minimum. Onpeut estimer le

tempsd'audit uniquement

lorsque c’est nous qui
l'avons développé.Une

page, c’est une demi-

Le dispositif « achats innovants » lancé en 2019 permet

aux collectivités de passerdescontratsde gré à gré mais

avec deux critèresà respecter:l'objet du marché doit être
une solution innovante et sonmontant ne pasdépasser
100000 euros surtoute sa durée. Selon l'Observatoire
économique de la commande publique, cedispositif

bénéficie effectivement aux petiteset moyennes
entreprises locales. Les entreprisesautonomesde moins

de 250 salariés et n’excédant pas50 millions d’euros
de chiffre d’affaires représententhuit partenaires
surdix. Pour autant,certainescollectivités préfèrent
les éviter. Le partagede l’innovation peutfaire perdre
son indépendance de choix à l’acteur public, contrairement
au cadre classiquedu marché public.
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journée, douze pages, c’est unejournée, et quarante-

deux enun jour et demi. Mais cesont nos outils, nous les

connaissons. Pour un site que l'on ne maîtrise pas, onest

4. Trouver desfinancements

Malgré lesobligations, et mêmelessanctionsfinancières,

l’avancée sur les chantiers dunumériqueresponsableneva

pas de soi. Convaincre passeencore très souvent par

un élu diplôméde ces sujets ou porteur d’un handicap.

La démarcheestplus facilement vue commeune dépense

que commeune amélioration pour les citoyens, en parti-

culier dansles communes lesmoins biendotées finan-

cièrement. « Savoir commentse sensibiliser, quels axes

privilégier, distinguer le concret du pipeau, si l’on est la

mairie de Cherbourg (Manche) parexemple,onpeut le

faire. Mais pour les collectivités deplus petite taille, pour

démarreràhumbleniveau, il faut mutualiser », pointe

EmmanuelVive, présidentdu réseauDéclic, qui fédèreles

opérateurspublicsdeservicesnumériques.

La problématiqueest multiple. Initier une transformation
numérique nécessitedes postes dédiés et deschargés

de mission capablesde dialoguer avec les informati-

ciens. Le déploiement d’un schémasur plusieursannées

demandeune ingénierie financière pourtrouver et répondre

aux différents appels à projets proposésprincipalement

par l’Agence nationale de la cohésiondes territoireset

la Banquedesterritoires. « Il n’y a queles métropoles, les

plus grosétablissementspublicsdecoopérationintercom-

munale et les syndicatsmixtes ouopérateurspublics des

services numériques qui sont encapacité de répondre

à cesfinancements», insisteEmmanuelVivé.

vite sur trois jours ». Solution desimplicité : lademanded’un
prestatairelabellisé. Il devient ainsiresponsabledu respect

duRGAA pourconserversa labellisation.

La mutualisation semble obligatoire mais la prise de

responsabilité des plus grossescollectivités joue égale-

ment. La métropoledeRennes,parexemple,veut contri-

buer à une filière de reconditionnement à l’échelle du

département.Ailleurs, desterritoiresqui développentdes

outils innovantspourl'environnement, commeLa Rochelle

(Charente-Maritime), avecsonoutil departagededonnées

« territoire zéro carbone », s’imposent le développement

libre, c’est-à-dire librement réutilisable. Ces démarches

sont logiques : le « GreenIT », la diminution de l'impact

du numérique,ne suffit pas. Il faut égalementdu « IT for

green ». Un numérique pensépour le développement

durable. I Par Baptiste Cessieux

G)
9 Pouren savoir plus

Les listes d’outils numériques responsablesde

Green IT : cette pagerecensedes outils utiles

pour mettreen place une démarchenumérique
responsable.Accessibilité, empreinte carbone,
bonnes pratiques et comparatif de matériels y sont

référencés. Lesauteursprécisent que cesoutils
libres et gratuitsne remplacentpas une analyse
profonde d'un serviceSI ou d’un site.

collectif.greenit.fr/outils.html

club.greenit.fr/outils.html

Un accompagnement au changement et à la mise en place de bonnespratiquesest nécessairepour commencer

une transformation numérique.
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